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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-René-

de-Matane, tenue le mercredi 3 août 2022 à 20 h 15 au centre communautaire, situé au 15, rue de 
la Fabrique, Saint-René-de-Matane. 
 

 
 

SONT PRÉSENTS 
 

Monsieur le maire       Rémi Fortin 
Madame la conseillère     Lyne Gagnon 

Messieurs les conseillers     Steve Roy 
      Berthier Fortin 

      Roger Vaillancourt 
      Serge Fillion 
 

EST ABSENTE 
 

Madame la conseillère     Johanne Fillion 
 

 
EST ÉGALEMENT PRÉSENTE 

 
Madame la directrice générale et greffière-trésorière  Joyce Bérubé 
 

formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Rémi Fortin. 
 

 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Monsieur le maire Rémi Fortin ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont 
déplacées pour y assister. 

 
 
 

2022-08-158 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Monsieur Rémi Fortin fait lecture de l’ordre du jour. 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par Madame Lyne Gagnon, et résolu : 
 

D’adopter l’ordre du jour comme préparé et lu. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

 
2022-08-159 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-08 INTITULÉ 

« RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-08 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT D’UN 
MILLION NEUF CENT VINGT-NEUF MILLE NEUF CENT SOIXANTE ET UN DOLLARS 

(1 929 961 $) AFIN DE RÉALISER DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION SUR LA ROUTE DU 
RUISSEAU-GAGNON, REMBOURSABLE EN DIX (10) ANS » 

 
 Monsieur Roger Vaillancourt donne avis de motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le 

règlement 2022-08 décrétant dépense et un emprunt pour l’exécution des travaux de réhabilitation 

de la Route du Ruisseau-Gagnon, à Saint—René-de-Matane.  De plus, il dépose le projet de 
règlement numéro 2022-08 intitulé « Projet de règlement 2022-08 décrétant une dépense et un 

emprunt d’un million neuf cent vingt-neuf mille neuf cent soixante et un dollars (1 929 961 $) afin de 
réaliser des travaux de réhabilitation sur la Route du Ruisseau-Gagnon, remboursable en dix (10) 

ans ». 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Aucun public présent. 
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2022-08-160 FERMETURE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par Monsieur Serge Fillion, et résolu : 
 

DE lever la séance extraordinaire du 3 août 2022, l’ordre du jour étant épuisé.  Et la séance est 
levée à 20 h 40. 

 
 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

 
 

 
 

 
 

___________________________ 
Rémi Fortin 
Président de la séance 

 
 

Je soussigné, Rémi Fortin, maire de la Municipalité de Saint-René-de-Matane, atteste que la 
signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 

contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 

 
 

 
 
 

___________________________    _______________________ 
Rémi Fortin      Joyce Bérubé, 

Maire   Directrice générale et 
   Greffière-trésorière 

 
 

 


